Ville de Saint-Lazare

Service d’urbanisme et zonage

Saint-Lazare

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION
POUR COUPE D’ARBRES

Nom du propriétaire :

Adresse : N° de lot :
Téléphone (résidence) : Téléphone (travail) :
Nombre d’arbre(s)aabattre: — Moitif(s) :

D mort D malade D endommagé D dangereux

D installation d’une piscine D installation d’une cléture

D installation d’un batiment accessoire

D autre(s) (spécifiez):

D a l'avant D c6té droit

Emplacement (si vous faites face a la maison) : D 2 Parrié D st h
al'arriere co6té gauche

LES ARBRES QUI FONT L’OBJET DE LA PRESENTE DEMANDE DEVRONT ETRE IDENTIFIES (RUBAN ou FICELLE)

Signature : Date :

USAGE RESERVE A LA VILLE
CERTIFICAT D’AUTORISATION

NUMERO : MATRICULE :

Essence Localisation Raison

NOMBRE D’ARBRE(S) AUTORISE(S) :

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES :

CONFORMEMENT AU REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 771 DE LA VILLE DE SAINT-LAZARE, CE CERTIFICAT
AUTORISE LA COUPE DES ARBRES IDENTIFIES CI-DESSUS :

DATE D’EMISSION : EN VIGUEUR JUSQU’AU :

CE CERTIFICAT D’AUTORISATION DOIT ETRE AFFICHE DANS UN ENDROIT VISIBLE DE LA RUE ET JUSQU’A UN DELAI
DE CINQ (5) JOURS SUIVANT LA COUPE DU OU DES ARBRES AUTORISES.

FONCTIONNAIRE DESIGNE DATE



